
 

Nourrir nos ambitions… ou nos illusions 
e gouvernement du Québec a 
dévoilé sa politique bioalimen-
taire Nourrir nos ambitions 2025-

2035. Il y a certes des avancées dans 
cette politique, mais au-delà de 
l’opération de relations publiques, 
cela va prendre un redressement 
majeur dans la santé économique des 
entreprises pour qu’elles puissent 
continuer de se développer. 
 

Selon les prévisions d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada, les entre-
prises agricoles du Québec auront un 
revenu net négatif de 129 millions de 
dollars (M$) cette année. Derrière ces 
chiffres, des familles voient leur 
revenu net s’évaporer.  
 

Pourtant, le ministre André 
Lamontagne vise des investissements 
de 25 milliards de dollars d’ici 10 ans 
dans l’agroalimentaire, notamment 
sur les fermes du Québec. Mais 
comment investir quand elles 
perdent de l’argent? Lors de la 
précédente politique bioalimentaire, 
l’essentiel des investissements 
provenait de l’endettement. Cet 
endettement pèse aujourd’hui 
lourdement et explique en partie 
l’impasse actuelle. 
 

C’est sans compter que nous avons 
une agriculture hypernormée, ce qui 

affecte notre compétitivité face à nos 
concurrents. Alors, les programmes 
et les budgets dédiés à l’agriculture 
doivent être à la hauteur, ce qui n’est 
pas le cas actuellement. Depuis 2001, 
les gouvernements à travers le 
monde consacrent en moyenne plus 
de 1,5 % de leurs dépenses à leur 
agriculture (2,1 % en 2022). Au 
Québec et au Canada, ce chiffre est 
inférieur à 1 %. 
 

Dans l’industrie agroalimentaire, tout 
part de la base, soit des producteurs. 
Or, l’argent ne descend pas suffisam-
ment jusqu’à la base de la pyramide. 
Les grands transformateurs et distri-
buteurs font des profits records 
pendant que les producteurs et 
productrices sont en déficit. Voilà à 
quoi devrait s’attaquer une véritable 
politique bioalimentaire : permettre 
à la base de bien vivre afin d’attirer 
une relève dynamique pour dévelop-
per des terres et ainsi avoir une 
meilleure résilience alimentaire. 
 

Nourrir les gens devrait d’ailleurs être 
considéré comme un intérêt de 
sécurité nationale et ne pas être traité 
comme le commerce des meubles ou 
des fers à friser dans les ententes 
internationales. 
 

Une des phrases de la politique 
bioalimentaire m’a particulièrement 
inquiété. Elle mentionne qu’un des 
objectifs est d’obtenir « Zéro perte 
nette de territoire agricole à bon 
potentiel ».  
 

Pourtant, tous les sols peuvent avoir 
un bon potentiel selon la production 
et les techniques utilisées. En tant que 
producteurs agricoles en Abitibi-
Témiscamingue, nous savons que nos 
terres ont un immense potentiel, 
surtout dans un contexte de change-
ments climatiques et d’une meilleure 
compréhension pour pouvoir en 
retirer le maximum grâce à la 
recherche.  
 

Notre récente visite dans le nord de 
l’Ontario, qui est exactement à la 
même latitude que notre région, 
démontre qu’il est possible de 
défricher des terres et d’augmenter la 
production. Il ne faut que de la 
volonté et de l’ambition, deux 
qualités qui devraient transpirer dans 
toute bonne politique bioalimentaire. 
 

Merci à tous et toutes! 
 
 

Pascal Rheault, président 
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Nouveau service – agent de démarchage de proximité 

par Martine Delage 
Depuis la fin juin, un agent de démarchage agroalimentaire est en poste. Peu importe vos productions et vos 
volumes, ce service s’adresse à toute entreprise qui souhaite développer ou consolider ses marchés de proximité. 
L’objectif est clair : rendre vos produits accessibles à un plus grand nombre de consommateurs et créer des 
débouchés concrets pour vos produits. 
 

L’agent peut identifier des opportunités de vente selon vos volumes et besoins, vous aider à mieux positionner et 
valoriser vos produits ou rencontrer des acheteurs potentiels pour débloquer des marchés à court ou long terme. 
 

 C’est à vous de faire le premier pas! Si ce service vous intéresse, vous devez remplir un questionnaire 
complet qui permettra à l’agent de mieux connaître votre entreprise et de vous proposer un 
accompagnement adapté. Pour remplir le questionnaire, numérisez le code QR ci-contre (à remplir 
avant votre rencontre avec l’agent). 

 Vous devez prendre un rendez-vous avec l’agent. Pour ce faire, numérisez le code QR ci-contre. Si 
vous n’arrivez pas à prendre rendez-vous ou à remplir le questionnaire, vous pouvez contacter Kelly-Ann 
Bélanger à reception-at@upa.qc.ca ou au 819 762-0833, poste 4301. 

 

Un agent d’expérience pour soutenir la mise en marché des produits de la région! 

Le mandat d’agent de démarchage de proximité a été confié à M. Denis Nolet. M. Nolet a 
complété ses études à Rouyn Noranda, où il a obtenu un baccalauréat en administration des 
affaires. Depuis les 20 dernières années, il a occupé le poste de propriétaire franchisé au 
Provigo à Ville-Marie. Il a eu la chance de travailler avec plusieurs producteurs de produits 
régionaux. Son expertise en mise en marché, son grand réseau de contacts et sa volonté de 
mettre en valeur les produits de la région sont des atouts majeurs pour la réalisation de ce 
projet. Il lui fera plaisir de vous accompagner dans la valorisation de vos produits! 

 

Ce projet est porté par la fédération régionale de l’UPA avec l’appui d’un comité de mise en marché de proximité et 
en concertation avec divers partenaires régionaux. En souhaitant que vous utilisiez sans tarder ce nouveau service 
offert aux fermes de mise en marché de proximité!  

Élection à la présidence de la fédération régionale 
par Martine Delage 
Le conseil d’administration vous informe que la période de mise en nomination au poste de président de la 
Fédération de l’UPA d’Abitibi-Témiscamingue a débuté le 28 août 2025, soit à la mise en place du comité de mise en 
nomination, pour se terminer le 13 octobre 2025, à minuit. Selon la procédure de mise en candidature, 
le président est élu par l’assemblée générale annuelle pour un mandat de deux ans. Pour être 
admissible au poste de président, chaque candidat ou candidate doit, entre autres, être membre du 
conseil d’administration de la Fédération. Pour connaître les autres conditions d’admissibilité et 
accéder au formulaire de mise en candidature, consultez le site Internet de la Fédération en 
numérisant le code QR ci-contre. 
 

Si plusieurs nominations étaient reçues, les délégués régionaux auraient à choisir leur représentant, par vote, lors de 
l’assemblée générale annuelle de la Fédération. Celle-ci se tiendra le 28 octobre prochain, à compter de 9 h 30, à 
la salle Tomate & Pesto, située au 55, avenue Dallaire, à Rouyn-Noranda. Vous pouvez déjà inscrire la date à votre 
agenda! 

mailto:reception-at@upa.qc.ca
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Une visite appréciée dans le Nord-Est ontarien 
par Justine Beaulieu Gagné

Le 8 août dernier, un groupe de 
producteurs et productrices agri-
coles a pris la route en autobus 
depuis Sainte-Germaine-Boulé 
pour aller à la rencontre d’agricul-
teurs inspirants dans le secteur de 
Val-Gagné et Matheson, en 
Ontario. Ce fut une journée bien 
remplie de découvertes, d’échan-
ges et d’inspiration. 
 

La première visite nous a menés 
chez Desrochers Farms, du 
propriétaire Jason Desrochers. 
Jason est un producteur combi-
nant une ferme vaches-veaux et 
de grandes cultures de plus de 
3 000 acres. À bord d’une voiture à 
foin, nous avons eu l’occasion de 
parcourir ses terres et de 
découvrir les différentes innova-
tions mises en place sur son 
entreprise pour améliorer l'effica-
cité et la productivité. 
 

Nous nous sommes ensuite 
arrêtés chez Naamon Martin, un 

des sept premiers mennonites à 
s’être installés dans le secteur de 
Val-Gagné. Il élève des bouvillons 
d’abattage nourris à l’ensilage de 
maïs. M. Martin a mis l’accent sur 
l’importance du drainage des 
terres et de la culture du maïs 
comme piliers de la réussite 
agricole dans la région.  
 

Voir les résultats sur ces terres 
nous a rappelé l’importance 
d’obtenir un programme de 
drainage et chaulage dans la 
région. Une demande que la 
fédération régionale de l’UPA 
adresse aux instances gouverne-
mentales depuis plusieurs années. 
Le programme spécifique dans le 
nord de l’Ontario, qui accorde 
500 $ l’acre pour réaliser du 
drainage, est très efficace. 
 

Notre troisième arrêt fut chez 
Jonathan Martin, le gendre de 
Naamon. À seulement 23 ans, 
Jonathan a impressionné tout le 

monde par son dynamisme, son 
sens de l’entrepreneuriat et les 
réalisations qu’il a déjà accom-
plies. En 2022, il a construit un 
parc d’engraissement de 240 
places qu’il gère avec rigueur et 
passion. 
 

Pour clore cette belle journée, 
nous avons été chaleureusement 
accueillis à la Société d’agriculture 
de Matheson, où un excellent 
souper a été servi. Nous étions une 
centaine de participants et 
participantes à partager ce 
moment de convivialité et de 
réseautage. 
 

Cette journée fut un véritable 
succès, tant sur le plan technique 
qu’humain, et a permis de tisser 
des liens entre producteurs d'ici et 
d'ailleurs tout en découvrant les 
réalités agricoles du nord de 
l’Ontario. 
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Des autocollants pour les producteurs et 
productrices de Rouyn-Noranda par Anne-Marie Trudel 
Dans le but de valoriser la profession, le Syndicat local de l’UPA 
de Rouyn-Noranda a produit des autocollants pour vitres. Il est 
heureux d’offrir, aux producteurs et productrices agricoles de 
Rouyn-Noranda, deux autocollants à afficher dans leurs vitres 
d’auto ou de tracteur.  
 
Vous pouvez vous les procurer au bureau de la fédération 
régionale de l’UPA, au 970, avenue Larivière, à Rouyn-Noranda. 
 
Par ailleurs, le Syndicat vous informe que la Ville de Rouyn-
Noranda a procédé à deux modifications réglementaires : 

• Prolonger la période à laquelle les marchés publics et la 
vente extérieure de produits agricoles sont autorisés 
(maintenant du 1er mai au 31 octobre); 

• Permettre l’exercice d’un plus grand nombre d’usages complémentaires pouvant être réalisés par 
l’exploitant d’un usage principal agricole (maintenant quatre usages). 

 
Ces modifications sont en vigueur depuis le 3 septembre 2025.

Entente sectorielle de développement du 
secteur bioalimentaire par Mélyna Rouleau, CLD Abitibi

Deux mesures sont encore disponibles!
 
Programme de chaulage des terres → Il reste 
35 000 $ 

Vous vous qualifiez en tant que relève et souhaitez 
améliorer la qualité de vos sols? Ce programme vous 
aide à réduire vos coûts liés au chaulage. Les 
demandes sont acceptées dès maintenant et seront 
traitées jusqu’à épuisement des 
fonds, ou au plus tard le 31 mars 
2026. Il reste encore des sommes 
disponibles : c’est le moment d’en 
profiter! Numérisez le code QR à 
droite pour en savoir plus sur 
cette aide financière. 
 

 
Programme de soutien au transport → Il reste 
42 000 $ 

Saviez-vous que vous pouvez obtenir une aide 
couvrant jusqu’à 80 % de vos frais de transport 
d’animaux et de carcasses, jusqu’à concurrence de 
4 000 $ par entreprise? Les producteurs admissibles 
peuvent déposer leur demande dès 
aujourd’hui, et ce, tant qu’il reste du 
financement. Faites vite, les fonds 
sont disponibles pour une durée 
limitée! Numérisez le code QR à 
droite pour en savoir plus sur cette 
aide financière.
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Programme Prévention+, pour plus de sécurité à la ferme 
par Julie Lavoie 
Saviez-vous que plusieurs risques sont présents sur nos 
fermes, que l’on travaille seul, avec des bénévoles, des 
membres de notre famille ou des employés?  
 
Le programme Prévention + est là pour vous outiller! Il 
offre des conseils simples et concrets pour : 

• identifier les dangers sur votre ferme; 
• adopter de bonnes pratiques; 
• réduire les risques d’accidents. 

Que vous soyez employeur ou non, vous pouvez 
bénéficier de fiches pratiques, d’informations gratuites 
et même d’un accompagnement personnalisé.  
 
Pour en savoir plus, envoyez-nous un courriel à 
jlavoie@upa.qc.ca.  
 
Ensemble, prévenons 
les accidents! 

 

Le partage de main-d’œuvre : une solution 
adaptée à vos besoins par Julie Lavoie 

Le partage de main-d’œuvre 
permet aux entreprises agricoles de 
trouver du personnel qualifié et de 
maintenir les travailleurs en emploi 
selon leurs besoins réels. 

1. Aide à l’embauche : accès 
simplifié à des travailleurs 
disponibles et compétents; 

2. Aide à l’organisation de 
l’horaire de travail; 

3. Aide au maintien en emploi : 
flexibilité pour conserver les 

employés même en période de 
variation d’activités. 

 

Le partage peut se faire de 
différentes façons : 

• un travailleur disponible pour 
des besoins ponctuels; 

• un horaire régulier de 
20 heures par semaine; 

• un appui saisonnier adapté au 
rythme de la production. 
 

Le Centre d’emploi agricole (CEA) 
peut vous accompagner dans le 

recrutement et mettre en place la 
solution qui correspond le mieux 
aux besoins propres de votre 
entreprise. Contactez votre CEA dès 
aujourd’hui pour planifier vos 
besoins en main-d’œuvre au 
819 762-0833, poste 4316, ou à 
jlavoie@upa.qc.ca. 

 

Besoin d’un coup de main rapidement? par Julie Lavoie 
Découvrez TAPAJ – Travail 
alternatif payé à la journée! Ce 
service est offert par la Maison du 
Soleil Levant et est disponible pour 
le secteur de Rouyn-Noranda.  

 

Il s’agit d’un 
service simple, 
efficace et sans 
engagement. Des 
travailleurs sont 

disponibles pour des blocs de 
3 heures au tarif fixe de 50 $ par 
travailleur et par bloc. Un 
intervenant accompagne les 
travailleurs sur place. Une facture 
officielle est remise à la fin du 
contrat. 
 

Ce service est idéal pour des 
besoins ponctuels : manutention, 
nettoyage, peinture, petits travaux 

et plus encore! Que ce soit pour une 
entreprise ou votre résidence, ce 
service est offert à tous. 
 

Appelez votre CEA dès aujourd’hui 
pour planifier vos besoins et 
bénéficier d’une main-d’œuvre 
fiable, flexible et accessible au 
819 762-0833, poste 4316, ou à 
jlavoie@upa.qc.ca 
 

 

mailto:jlavoie@upa.qc.ca
mailto:jlavoie@upa.qc.ca
mailto:jlavoie@upa.qc.ca
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L’intelligence artificielle au service des sols  
par David Prince 
Les Producteurs de grains d’Abitibi-
Témiscamingue ont reçu, le 6 août 
dernier, le chercheur et professeur 
au département des sols et de génie 
agroalimentaire de l’Université Laval, 
Lotfi Khiari, qui a présenté une 
technique innovante pour mieux 
connaître les sols agricoles et 
recommander, à l’aide de l’intel-
ligence artificielle, les amendements 
les plus efficaces et rentables. 
 

Une trentaine de producteurs et 
d’intervenants ont participé à cette 
journée, qui a débuté par la visite de 
trois champs de blé et de chanvre en 
régie biologique, à la Ferme 
Danicard. 
 

Grâce à sa méthode, les producteurs 
pourraient non seulement mieux 
comprendre la composition de leurs 
sols, mais aussi optimiser leurs 
dépenses en amendements, tout en 
améliorant la productivité. 
 

La première innovation repose sur un 
scanneur portatif, qui permet de 
relever rapidement certaines carac-
téristiques physico-chimiques du sol 
à moindre coût. Bien que ces 
analyses ne remplacent pas 

complètement les laboratoires 
spécialisés, elles offrent une base 
suffisante pour des recomman-
dations ajustées par l’intelligence 
artificielle. 
 

En croisant ces données avec des 
milliers d’analyses issues de diverses 
régions, le système peut suggérer des 
applications calciques adaptées, 
visant à améliorer la rentabilité. « Les 
recommandations standards tendent 
parfois à surestimer les quantités de 
chaux nécessaires, ce qui engendre 
des coûts supplémentaires pour les 
producteurs », explique le Dr Khiari. 
 

Depuis cinq ans, il teste cette 
approche au Lac-Saint-Jean avec 
succès, en utilisant un amendement 
calcique alternatif : un sous-produit 
industriel de Rio Tinto, plus soluble et 
accessible que la chaux tradition-
nelle. Selon lui, ce type de produit 
pourrait également convenir aux 
réalités agricoles de l’Abitibi-

Témiscamingue, à condition 
d’en vérifier la disponibilité 
locale afin de limiter les frais 
de transport. 
 

Des sols uniques  

En analysant des sols partout 
en Amérique du Nord, l’équipe 
du professeur Khiari a constaté 
que les sols de l’Abitibi-
Témiscamingue présentent 
une particularité : l’acidité y 
est souvent concentrée en 
surface, contrairement à ce 
qui est observé dans de 
nombreuses autres régions où 
elle migre en profondeur. 

Dans cette optique, le Dr Khiari 
recommande souvent l’usage du 
gypse (sulfate de calcium) plutôt que 
de la chaux. Bien que le gypse ne 
corrige pas le pH comme le fait la 
chaux, il présente plusieurs avan-
tages en région : il apporte du 
calcium, améliore la structure des 
sols argileux, aide à réduire l’effet 
d’un excès de magnésium échan-
geable, et facilite la croissance 
racinaire en profondeur. Il constitue 
également une source intéressante 
de soufre, un élément nutritif 
essentiel pour les cultures. 
 

Enfin, le professeur Khiari souhaite 
poursuivre ses recherches en 
collaboration avec l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue, 
afin d’adapter sa méthode aux 
réalités pédologiques et économi-
ques de la région. Le chercheur Lotfi Khiari explique certaines 

carences qu’il peut y avoir dans un champ de blé. 

Le producteur de grains biologiques et 
hôte de la rencontre, Daniel Coutu, 
explique comment il a relevé avec succès 
un champ improductif. Derrière, nous 
apercevons Vincent Poirier, professeur à 
l’UQAT, et à droite, le chercheur Lotfi 
Khiari.  
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Mise à jour de votre dossier client au MAPAQ par Martine Delage 

Productrices et producteurs, avez-vous mis à jour votre dossier client au MAPAQ? Avez-vous : 

• acheté ou loué une nouvelle terre? 
• commencé un nouvel élevage à la ferme? 
• ajouté un membre à votre entreprise? 
• modifié le statut juridique de votre entreprise? 
• changé d’adresse postale, de numéro de téléphone ou de cellulaire, de courriel? 

 

Si vous avez répondu oui à l’une de ces questions, communiquez avec le ministère sans tarder pour connaître les 
démarches de mise à jour de votre dossier, par téléphone au 1 866 822-2140, ou à daet@mapaq.gouv.qc.ca. 
 

Un dossier d’exploitation agricole à jour, c’est gagnant! Saviez-vous que mettre à jour votre dossier d’exploitation 
agricole peut vous apporter des avantages? Les voici : 

• Être admissible aux différents programmes d’aide financière; 
• Maximiser ses crédits pour l’année de taxation à venir; 
• Recevoir le remboursement de certains frais vétérinaires; 
• Recevoir dans sa boîte courriel de l’information importante de la part du ministère. 
 

De plus, lorsque les mises à jour sont réalisées collectivement, ceci favorise l’accessibilité à des 
statistiques fiables sur la production agricole et son évolution en région. Pour en savoir plus, numérisez 
le code QR à droite. 
 

Abattoir Levinoff-Colbex par Les Producteurs de bovins du Québec 

Sur recommandation de la ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE) et 
du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ), Investissement 
Québec a remis aux PBQ une somme de 19,7 M$. Cette décision, publiée dans la Gazette 
officielle du Québec, le 16 juillet, permet la radiation de la dette associée à l’abattoir 
Levinoff-Colbex. 
 

À la suite de ce décret, les PBQ ont signé une entente avec M. André Lamontagne, ministre du MAPAQ, pour déterminer 
les modalités et les conditions d’utilisation des sommes accumulées dans le Fonds pour le développement de la mise en 
marché des bovins de réforme. Ces 2,8 M$ soutiendront des projets à portée collective visant à aider les producteurs de 
bovins de réforme (types laitier et boucherie) à réaliser des progrès en matière de durabilité, comme l’amélioration de la 
productivité de la production bovine ou la réduction des GES. Un comité composé de représentants du MAPAQ et des 
PBQ sera mandaté pour administrer ce fonds et décider des projets à financer. 
 

Cette nouvelle permet aux PBQ de tourner la page dans ce dossier et de mettre en place des projets structurants en 
matière de durabilité pour le secteur bovin de réforme. Les PBQ remercient le MEIE et le MAPAQ. 
 

Webinaire sur la Fiducie agricole UPA-Fondaction 
Vous souhaitez protéger des terres agricoles à perpétuité, mais 
sans les acheter? La Fiducie agricole UPA-Fondaction peut être une 
solution efficace. Le 24 septembre prochain, de 11 h à 12 h, un 
webinaire aura lieu avec le directeur de la Fiducie afin d’en savoir 
davantage sur le fonctionnement de l’organisation et les avantages 
qu’elle peut apporter aux producteurs et productrices agricoles qui 
souhaitent pouvoir louer une terre à très long terme, mais sans avoir à l’acheter. 
L’activité est gratuite, mais vous devez vous inscrire en numérisant le code QR ci-
contre.   

mailto:daet@mapaq.gouv.qc.ca
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AVIS AUX LECTEURS ET LECTRICES : 
Lorsque des publicités sont insérées dans ce journal, elles sont payées par le promoteur. L’UPA accepte, sans égard au contenu. 

Cliquez sur le code QR pour recevoir le lien d’inscription à la séance. 


